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 Notice modifiée aide au remplissage du TESA - octobre 2012 

 TESA : Notice additive générale 
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Employeurs 

 

 

 

 

 

 

Les champs précédés d'un astérisque doivent être renseignés obligatoirement. 

Certaines données sont conservées automatiquement et remontent à chaque connexion pour vous 
éviter de les ressaisir. 

 
Attention : si vos déclarations sont faites pour plusieurs établissements portant des noms 
différents, soyez vigilants.  
 Ce sont toujours les éléments renseignés lors de la dernière connexion qui remontent 
automatiquement. 

 

 Zone téléphone : 

Indiquez votre N° de téléphone. 

 

 Zone fax :  

Indiquez votre N° de fax. 
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 Zone activité (APE) :  

Indiquez le code APE de votre établissement qui correspond à votre activité. 

N’hésitez pas à le demander à votre Caisse de MSA. 

  Zone Unité de Gestion :  

Certaines activités sont gérées en unité de gestion. Notamment pour la gestion des TESA. 

Ce code contient 2 caractères (souvent UG01 pour les TESA), n’hésitez pas à le demander à votre 
Caisse de MSA. 

 Zone adresse :  

Indiquez de façon précise l'adresse de l'établissement dans lequel est effectuée l'embauche du 
salarié. 

 Zone adresse d'expédition de l'accusé de réception :  

Indiquez de façon précise l'adresse à laquelle l'employeur souhaite recevoir l'accusé de réception 
si celle-ci est différente de l'adresse précédente. 

Si vous êtes un groupement d'employeurs ou un groupement d'employeurs de 
remplacement, vous devez cocher la case correspondante. 
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Salarié 

 

Si vous effectuez une DPE pour un salarié que vous avez déjà embauché et pour lequel vous avez 
déjà effectué une DPE sur ce site, vous avez la possibilité de récupérer les données le concernant. 
Pour cela, vous devez cliquer sur la loupe, puis sélectionner le salarié en question. 
 
 

 Zone nom de naissance :  

Indiquez le nom de naissance du salarié. 

 Zone nom d'usage ou marital :  

Indiquez le nom d'usage du salarié si celui-ci est différent du nom de naissance. 

 Zone prénoms :  

Indiquez les prénoms du salarié dans l'ordre de l'état civil. 

 Zone immatriculation :  

Indiquez le N° INSEE du salarié (communément appelé N° de Sécurité Sociale).  

En cas de doute sur le numéro ou si le numéro est incomplet ou ne correspond pas au salarié, ne 
rien saisir. 
 
Attention : impossibilité de saisir la DPAE pour un salarié en 32/13 si le n° de SS n’est pas en 
phase avec cette date de naissance. 
ex : né en 32/13/1941 et NIR 1 41 20 99 352 001 
L’outil effectue un contrôle entre la date de naissance du salarié et les éléments du NIR. 
 Dans ce cas, Indiquez uniquement la date de naissance du salarié lors de la saisie de la DPAE 
 

 Zone date de naissance :  

Indiquez la date naissance du salarié (format JJ/MM/AAAA). 

 Zone département naissance :  
Sélectionnez le département de naissance du salarié.  
Si le salarié est de nationalité étrangère, sélectionnez le numéro 999-ETRANGER 
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 Zone commune naissance :  

Indiquez la commune de naissance du salarié s'il est de nationalité française sinon son pays de 
naissance. 

 Zone autre nationalité :  

Si le salarié est de nationalité étrangère et que celle-ci ne figure pas dans la liste déroulante, alors 
veuillez la saisir ici. 

 Zone numéro titre :  

Lorsque le salarié bénéficie d'un titre de travail, indiquez son numéro. 

 Zone type titre :  

Lorsque le salarié bénéficie d'un titre de travail, indiquez le type de titre. 

 Zone complément voie :  

Sélectionnez le complément de voie de l'adresse du domicile du salarié. 

 Zone nature voie :  

Sélectionnez la nature de voie de l'adresse du domicile du salarié. 

 Zone nom de voie :  

Indiquez le nom de voie de l'adresse du domicile du salarié. 

 Zone complément adresse :  

Indiquez tout complément d'adresse du domicile du salarié (ex : lieu-dit...) 

 Zone code postal :  

Indiquez le code postal de la ville dans laquelle est domicilié le salarié. 

 
 Zone ville salarié :  

 
Indiquez la ville dans laquelle est domicilié le salarié. 
 
Important : Si votre salarié n'a jamais été immatriculé au régime agricole, adressez à votre MSA 
deux justificatifs d'état civil. 

 Une pièce d’état civil 
- copie intégrale d'acte de naissance avec filiation ; 

- ou extrait d'acte de naissance ; 

- ou pièce établie par un Consulat. 

et 

 Un document d’identité (en recto verso) 
- Carte d’identité  
- Passeport  
- Titre de séjour étranger (incluant la carte de séjour la carte de séjour temporaire la 

carte de résident le certificat de résidence de ressortissant algérien) 
- Visa long séjour valant titre de séjour (vignette OFII) 
 
A défaut, sont également recevable : 
- Carte du combattant avec photo  
- Livret de circulation pour les gens du voyage 
- Carte de ressortissant d’un membre de l’UE et de l’U.E.E 
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Contrat à Durée Déterminée (CDD) 

 

 Zone date d'embauche :  
Indiquez la date prévisible d'embauche du salarié.  
En cas de retard de saisie, vous pouvez cliquer sur le message d'erreur et continuer votre saisie. 

 Zone heure d'embauche :  

Indiquez l'heure prévisible d'embauche du salarié. 

 Zone durée période essai :  

Indiquez en jours la durée de la période d'essai. 

 Zone type de contrat / Cas de recours :  

Sélectionnez le contrat vendanges 

 Zone date de fin de CDD ou durée minimum du CDD :  

Indiquez une période minimale de travaux. 
Attention : Vous devez renseigner impérativement cette zone sinon vous vous exposez à une 
requalification du CDD en CDI en cas de contentieux avec votre salarié. 
 

 Demande des exonérations de cotisations patronales pour l'emploi d'un travailleur 
occasionnel : 

Attention : N’oubliez pas de cocher la zone pour bénéficier des exonérations de cotisations 
patronales pour l’embauche d’un travailleur occasionnel. 
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 Zone salaire horaire brut :  

Indiquez le salaire horaire brut du salarié. 

 Zone coefficient ou niveau / échelon :  

Position d'emploi du salarié prévu dans la convention collective applicable dans votre secteur 
d'activité sur 5 chiffres (ex : 00135). Mettre 00 avant le coefficient. 

 Zone autres éléments de rémunération :  

Indiquez les prestations que vous fournissez à votre salarié telles que nourriture, logement et 
précisez si elles s'ajoutent ou non à son salaire brut. Indiquez également tous les autres éléments 
de rémunération prévus par la convention collective de votre secteur tels que : prime de panier, de 
transport, de travaux insalubres, prime de fin de contrat etc. 

 Zone emploi occupé :  

C'est un élément essentiel du contrat de travail, il doit correspondre à une classification prévue par 
la convention collective. Par exemple, Cueilleuse, chef d'équipe, pressureur, etc. 

 Zone risque professionnel :  

Le code risque est initialisé à "NON". Si l'emploi occupé comporte un risque professionnel, veuillez 
choisir la case "OUI" (lorsque le salarié embauché va être exposé à l'un des risques suivants : 
conduite d'engins, utilisation habituelle de produits phytosanitaires, manipulation manuelle de 
charges lourdes ; lorsque le salarié embauché a un handicap reconnu soit par le Commission des 
Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH - ex COTOREP) soit à la suite d'un 
accident du travail ayant entraîné une IPP d'au moins 10% (incapacité permanente partielle). 

 Zone convention collective applicable : 

Indiquez la convention collective suivante : 

 Zone caisse de retraite complémentaire :  

Indiquez le nom de la Caisse de retraite complémentaire soit AGRICA/CAMARCA, AGRR… 

 Zone commune complémentaire :  

Indiquez la commune du lieu de travail du salarié si elle est différente du lieu de l'établissement. 

 Zone temps partiel : 

Indiquez le pourcentage de temps partiel. 

 Zone rémunération à la tâche :  

Sélectionnez cette zone en cliquant dans la case si le salarié est rémunéré à la tâche. (les zones 
temps partiel et rémunération à la tâche n'apparaissent pas si vous êtes un groupement 
d'employeurs). 

 Durée du travail prévue au contrat (en heures) / périodicité :  
Indiquez en heures la durée de travail prévue au contrat de travail de votre salarié (hors heures 
supplémentaires ou complémentaires) ainsi que sa périodicité (hebdomadaire ou mensuelle). 
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DPAE SANS EMBAUCHE 
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Renouvellement de contrat  

à partir de l’écran TESA 

 

 
 

 

 

 

 

 

Sélection du contrat 
à renouveler 
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Si Rémunération à la tâche 

à partir de l’écran Contrat à Durée Déterminée 
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Saisissez les différentes tâches que le salarié sera amené à accomplir durant son contrat en 
cliquant sur le lien "ajouter une tâche". 

 

Vous devez renseigner : 

 la nature de l'activité : 

Exemple : ramassage de raisin 

 le temps de réalisation estimé en centième d'heures :  

Saisissez le temps estimé pour la réalisation de cette tâche. Exemple : 70 pour 70 heures pour 

10 jours de travail 

 le tarif unitaire :  

Saisissez le montant en euro de la tâche à l'unité. 

Attention : le tarif unitaire ne pourra pas être modifié sur le bulletin de salaire. 
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